
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

Wilaya de Jijel   

Daira de Jijel   

Commune de    Jijel  

             

 
                                   Conformément à l’article 65 du décret présidentiel 15-247 

                                                               du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics. 

 
      Le président de l’assemblée populaire communale de Jijel Nif : 0962.1801.700.37.34 informe tous les soumissionnaires ayant 
participé à l’appel d’offre ouvert  avec exigence de capacités  minimales N° 08/2026 N° ANEP: 2625002708 publié dans les 
journaux «  كلاسیكو سبور » du 17/03/2026 en arabe et «L’Expression» du 16/03/2026  en français et dans les journaux 
électroniques en arabe « مباشر  الجزائر  » du 17/03/2026  ; qu’après l’évaluation des offres le marché est attribué provisoirement 
au soumissionnaire ci-après :  

 
conformément à l’article 82 du décret présidentiel 15-247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics  et de 

l’article 56 de la loi 23-12 précisant les règles générales relatives aux marchés publics, chaque soumissionnaire peut prendre 
connaissance des résultats détaillés de l’évaluation de ses offres techniques et financières dans un délai de trois (03) jours  et contester 
ce choix en présentant un recours écrit devant la commission des marchés publics de la commune de Jijel dans un délai de dix (10) 
jours à partir de la première parution du présent avis.   

 
 

 

             Jijel Le ………………… 
       Le président de L’APC de Jijel 

 
 

Projet Entreprise 
Montant 

T.T.C 
Délais  Note 

Technique 
Observation 

 Acquisition Des 
Camoin A Benne 

Tasseuse 

  EURL EL AIZ 
PRODUCTION

    
55.999.999.99 

59 
Jours 

74.64    
points 

Qualifié 
techniquement  

+    
moins disant 

Matricule Fiscal 
000616097466632 
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